
Contacter l'IRFIP
IRFIP
154, boulevard Hausmann · 75008 Paris
Téléphone : 01 53 89 24 70
Fax : 01 53 89 24 71

Courriel : contact@irfip.org
www.irfip.org

FORMAPAP
154, boulevard Hausmann · 75008 Paris
Tél. : 01 53 89 25 00
Fax : 01 53 89 25 20

www.formapap.com

OBSERVATOIRE PROSPECTIF DES MÉTIERS ET DES QUALIFICATIONS
154, boulevard Hausmann · 75008 Paris
Tél. : 01 53 89 25 31
Fax : 01 53 89 25 26

Courriel : observatoire@lesindustriespapierscartons.org
www.lesindustriespapierscartons.org

Se renseigner sur les financements

Se renseigner sur les métiers de l’Inter-secteurs

Les CQP sont une initiative de l'Inter-secteurs Papiers-Cartons

www.irfip.org

Connaître et valoriser 
les compétences 

pour préparer l’avenir

L'IRFIP est membre fondateur de l'In-FIP, 
réseau de formation de l'Inter-secteurs Papiers-Cartons.

CFA Papetier de Gérardmer 
www.cfa-papetier.com

Centre Technique du Papier de Grenoble
www.web-ctp.com 

École Industrielle de Rouen / LNR
www.eir76.net 

Grenoble INP Pagora
http://pagora.grenoble-inp.fr 

IRFIP
www.irfip.org

FAIRE ÉVOLUER LES HOMMES ET LES ORGANISATIONS DE l’INTER-SECTEURS PAPIERS-CARTONS

Certificats 
de Qualification 
Professionnelle
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Décision du jury 
de certification

Examen

Formation préparatoire
en alternance

Orientation du candidat
selon son profil

Demande de certification
adressée à l’IRFIP 

ou à un organisme de formation

Le Certificat de qualification professionnelle : 
Reconnaître les compétences

Appréhender la formation professionnelle comme un élément déterminant de construction
et de sécurisation des parcours professionnels reste un objectif essentiel pour les entreprises
comme pour les salariés.

Pour répondre à cette problématique les acteurs doivent disposer d’outils reconnus et crédibles :
le CQP est une réponse concrète à cette question.

Cette solution, déjà largement mise en oeuvre, constitue un vrai levier pour RESPONSABILISER les
salariés :
• Quant à leurs performances immédiates 
• Mais aussi quant à leur carrière ou leur employabilité 
…dans un contexte où l’emploi n’a plus les garanties de stabilité d’hier.

« Adaptation », « réactivité », « flexibilité », « compétences » sont les mots clés du monde de
l’entreprise d’aujourd’hui.
Dans ce contexte de changement, la reconnaissance de l’expérience professionnelle reste le vrai
moteur de l’implication et de l’efficacité durable : le CQP est la marque de cette reconnaissance.

Le CQP :
• certifie les compétences mises en œuvre par les salariés qui s’engagent avec vous dans la démarche
• délivre une certification reconnue par l’Inter-secteurs Papiers-Cartons
• accorde une référence Inter-industries, grâce aux équivalences CQPI, passeports garants des
compétences et donc de la valeur des salariés certifiés.

La démarche CQP, très facile à mettre en œuvre, prend en compte l’expression des besoins jusqu’à
la remise des certificats CQP/CQPI (tout en intégrant bien sûr la période de formation, son suivi et
les phases d’épreuves CQP).

Cette démarche responsable et gratifiante pour les salariés et les employeurs, permet d’offrir les
conditions favorables au développement des compétences et valider leur contribution à la
compétitivité de leur entreprise.

Cette preuve de reconnaissance des compétences permet aussi d’adapter les programmes de
formation et/ou de mobilité.

Tous les partenaires de l’Inter-secteurs Papiers-Cartons sont mobilisés pour 
vous aider à réussir la mise en œuvre de cette démarche.

L’IRFIP
Fondé en 1971, l’IRFIP est un organisme associatif dédié à la formation continue dans
l’Inter-secteurs Papiers-Cartons. Il propose aux entreprises des solutions pour
valoriser leurs métiers et faire de la compétence un moteur de performance.

Un outil souple et efficace
Le Certificat de qualification professionnelle est un outil souple et efficace pour
valider les compétences des salariés. Chaque CQP correspond à un profil de métier
et a été validé par la Commission paritaire nationale formation (CPNF). 
Certains CQP ont une équivalence CQPI (Certificat de qualification professionnelle
inter-branches), tels que : le textile, la métallurgie, le médicament, le commerce
et la distribution, la vente à distance, etc.

Un large spectre de certificats
Pour répondre au mieux aux besoins des entreprises de l’Inter-secteurs
Papiers-Cartons et de leurs collaborateurs, l’IRFIP étend régulièrement
son offre de CQP. Aujourd’hui, cette offre couvre d’ores et déjà toutes
les grandes familles de métiers de l’Inter-secteurs :

• production 
• maintenance 
• logistique 
• commercial

Une information précise et régulièrement mise à jour est disponible sur
le site de l’IRFIP : www.irfip.org

Deux voies d’accès complémentaires
Le CQP est délivré par un jury au terme d’un examen. Il peut servir à
valider l’expérience professionnelle acquise ou être délivré dans le
cadre d’un contrat ou d’une période de professionnalisation. Dans ces
deux derniers cas, une formation préparatoire théorique alterne avec
une formation pratique au sein de l’entreprise sous la direction d’un
tuteur. Une partie de ces formations peut financièrement être prise en
charge par l’organisme paritaire collecteur agréé FORMAPAP. A qui s’adresser ?

Toutes les demandes de CQP pour l’Inter-secteurs Papiers-Cartons peuvent être adressées à l’IRFIP.
Il est également possible d’adresser la demande à votre organisme de formation habituel qui devra se
rapprocher de l’IRFIP.

Didier Lejeune
Directeur de l'IRFIP

accès direct 
aux épreuves
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